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chauffage et, dans certains cas, de l'électricité. Pour louer un
appartement, il est souvent nécessaire de signer un bail d'un an
ou plus et les propriétaires exigent le paiement d'avance d'un
mois de loyer ou une caution pour dommages ou autres responsabili-
tés. Cette somme est généralement remboursée au locataire lorsque
celui-ci quitte l'appartement. On devrait lire le bail soigneuse-
ment et toujours demander l'avis du conseiller des étudiants étran-
gers ou de l'agent du personnel étudiant de l'université avant de
signer.

Quelques étudiants peuvent avoir de la difficulté à se trouver un
logement. Dans tous les pays, on rencontre des personnes qui font
de la discrimination sur les plans de la religion, de la race, de
la langue, de la situation financière ou de l'éducation. L'étudiant
étranger qui par malchance est victime d'une forme quelconque de
discrimination doit en aviser les autorités de l'université.

b) Vie sociale

Dans la plupart des universités, les étudiants élisent un conseil
qui est responsable de l'administration de l'association des étu-
diants de l'université et chargé d'organiser tout un éventail d'ac-
tivités sociales et récréatives. Tous les étudiants sont membres
de l'association des étudiants à laquelle ils paient une cotisa-
tion au moment de leur inscription. On trouve sur le campus de nom-
breux clubs sociaux, intellectuels, politiques, religieux et litté-
raires. Les sports qui se pratiquent le plus sont le football amé-
ricain, le football européen, le hockey sur glace, le ski, la nata-
tion et le basketball.

De nombreuses universités ont formé des clubs pour les étudiants de
certains pays étrangers et des organisations générales pour tous les
étudiants étrangers. Là, les étudiants ont la possibilité de rencon-
trer leurs concitoyens, des étudiants d'autres pays étrangers et des
étudiants canadiens. Les étudiants canadiens ne sont pas toujours
prêts à faire le premier pas pour accueillir les étudiants des pays
étrangers. Il ne faut donc pas craindre de prendre l'initiative si
l'on désire faire connaissance avec ses condisciples canadiens.
Beaucoup d'étudiants étrangers apprennent a connaître les Canadiens
par l'intermédiaire de camarades ou de professeurs. Parfois, des
programmes spéciaux d'activités sont mis sur pied dans le but de
réunir les étudiants étrangers et canadiens. On conseille aux étu-
diants d'outre-mer d'apporter si possible quelques objets typiques
de leur pays qui pourraient intéresser leurs camarades canadiens,
par exemple des cartes, des photos, des instruments de musique, des
enregistrements, des objets d'artisanat et des costumes nationaux.
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